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VENDREDI 6 SEPTEMBRE 2024

DEPUIS 1950, LA PLUS AUTHENTIQUE SÉLECTION DES VINS DE BOURGOGNE

NOM DU DOMAINE



114ÈME  ÉDITION

Les 4 bouteilles échantillons par lot doivent être étiquetées à la marque du soumissionnaire et déposées à l’une des adresses précédentes. 

En cas d’agrément, les résultats connus, sera exigée une commande d’un minimum de : 1300 habillages par appellation générique, 900 habillages par 
appellation village et 600 habillages pour les 1ers crus et grands crus. Ces habillages seront imprimés aux armes de la Confrérie et au nom des lauréats 
contre un droit de TASTEVINAGE selon le tarif en vigueur. 

Ne joindre aucun document à l’échantillonnage.

4 CHOIX DE DÉPÔT
3 DÉPARTEMENTS

BIVB CHABLIS 
les 1er et 2 juillet 2024

CHÂTEAU DU 
CLOS DE VOUGEOT 
jusqu’au 17 juillet 2024

CITVB BEAUNE 

BIVB MÂCON
le 2 juillet 2024

YONNE

CÔTE-D’OR

SAÔNE-ET-LOIRE

PRÉSENTEZ VOS VINS GRATUITEMENT JUSQU’AU 17 JUILLET 20241

DÉPOSEZ VOS ÉCHANTILLONS2

Le bordereau d’inscription doit être obligatoirement accompagné d’un bulletin d’analyses et d’une déclaration 
de revendication pour chaque vin présenté. 

PAR MAIL
info@tastevinage.fr

ESPACE PRODUCTEUR
www.tastevinage.fr

LA CONFRÉRIE DES CHEVALIERS DU TASTEVIN ORGANISE
LA              ÉDITION DU TASTEVINAGE

LE VENDREDI 6 SEPTEMBRE 2024 AU CHÂTEAU DU CLOS DE VOUGEOT.
41 ème1

les 1er et 2 juillet 2024

BIVB CHABLIS les 1er et 2 juillet 2024 de 8h30 à 12h00 /13h30 à 17h30.
1 rue de Chichée - 89800 CHABLIS
Isabelle Deloince - Tél 03 86 42 42 22 - bivb.chablis@bivb.com

CHÂTEAU DU CLOS DE VOUGEOT jusqu’au 17 juillet 2024. 
Tous les jours de 10h00 à 15h30.
Rue de la Montagne - 21640 VOUGEOT
Tél 03 80 62 86 09 - info@tastevinage.fr
Attention : les véhicules de plus de 3,50 mètres de haut ne peuvent pas accéder au 
château.

CITVB BEAUNE les 1er et 2 juillet 2024 de 8h00 à 12h00 /13h30 à 17h00.
6 rue du 16e Chasseurs - 21200 BEAUNE
Hervé Bianchi - Tél 06 48 16 59 15 - herve.bianchi@bivb.com
Christophe Gamet - Tél 06 47 59 09 35 - charistophe.garmet@bivb.com 

BIVB MÂCON le mardi 2 juillet 2024 de 9h00 à 16h30.
520 Av. Mal de Lattre de Tassigny - 71000 MÂCON
Corinne Juillard - Tél 03 85 22 91 30 - bivb.macon@bivb.com

Merci d’inscrire « TASTEVINAGE » sur les cartons. 



Le macaron du TASTEVINAGE est réalisé sur fond noir. Plus résistant,
il permet une pose parfaite et sans pli sur les bouteilles de vin t asteviné 
 
 
- en rouge comme en blanc - ce qui lui confère une meilleure lisibilité.

La 114ème édition du TASTEVINAGE vient confirmer la dynamique de progrès du label en réunissant tous les éléments 
constitutifs de son identité.

Commandes suivantes : un minimum de 300 habillages est demandé.

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à nous contacter au 03 80 61 06 83 - info@tastevinage.fr

OPTION 1  : Le macaron sur fond noir et adhésif

CONDITIONS DE RÈGLEMENT

OPTION 2  : L’étiquette traditionnelle ou adhésive

Il n’est pas prévu d’escompte en cas de règlement anticipé.
Conformément à l’article L.441-6 du code du commerce, des pénalités de retard sont dues à défaut de règlement le 
jour suivant la date de paiement qui figure sur la facture. Ces pénalités seront calculées sur la base de 3 fois le taux de 
l’intérêt légal en vigueur. Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement : 40 euros (article D441-5 du Code du 
Commerce). 

L’IDENTITÉ

LE TARIF

COMMANDE :
commande@tastevinage.fr 

Macaron sur
fond noir

Date du TASTEVINAGE Couleur, référence du Tastevinage
et n° de lot du vin 

Appellation
et millésime du vin Numérotation 

de la bouteille CE VIN A ÉTÉ SÉLECTIONNÉ LE 6 SEPTEMBRE 2024 PAR
LA CONFRÉRIE DES CHEVALIERS DU TASTEVIN

A ÉTÉ ÉLEVÉ ET MIS EN BOUTEILLE PAR

BOURGOGNE 2023

N°  16987

APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

BOURGOGNE
2023
N° 0320

Numérotation 
de la bouteille

Protection 
anti-contrefaçon 
par encre invisible 
ultra-violet

Date 
du TASTEVINAGE

Possibilité d’intégrer 
votre identité visuelle

Numéro
de lot du vin NOM DU DOMAINE

besoins. L

BOUTEILLE : 0,40 € HT

MAGNUM : 0,74 € HT à partir de 500 étiquettes

CÔNE DU TASTEVINAGE  bilingue anglais : 0,028 € HT l'unité en complément de commande uniquement.

ÉTIQUETTE TRADITIONNELLE ÉTIQUETTE ADHÉSIVE MACARON ADHÉSIF

Première commande : minimum 1300 habillages par appellation générique, 900 par appellation village et 600 pour les
premiers crus et les grands crus.

ers crus et grands crus.

20
24



Jusqu’au 17 juillet 2024, merci de valider l’inscription de vos vins sur votre espace producteur en ligne ou de retourner le tout par e-mail 

4

ou courrier à la Confrérie des Chevaliers du Tastevin ; ne joindre aucun document à l’échantillonnage.

Vendredi 6 septembre 2024

INSCRIPTION GRATUITE 
DE  VOS  VINS 

,



N.B. La livraison de 4 bouteilles 
échantillons par vin proposé (capsule 
congé ou congé uniquement) devra 
être effectuée jusqu’au 17  juillet 2024
dernière limite, au Château du Clos de 
Vougeot, de 10h00 à 15h30.

Je soussigné(e)  ..............................................................................................................................................................
garantie l'authenticité des appellations présentées et déclare avoir pris connaissance des Statuts et 
Ordonnances du Tastevinage, en approuver les conditions, y adhérer pleinement et sans réserve, et 
certifier l’exactitude des renseignements donnés ci-dessus.
Fait à ...................................................................................................................le .................................................2024.
Signature du représentant légal (faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé ») : 

IMPORTANT : devront obligatoirement être joints les déclarations de revendication
et bulletins d'analyses datant de moins d'un an selon les paramètres analytiques détaillés au dos de ce document.

AOP ET CÉPAGE MILLÉSIME COULEUR N° LOT
OBLIGATOIRE

QUANTITÉ TOTALE
de la cuvée avec minimum app. génériques 

1333 bt (1000 lt) / app. villages 900 bt 
(750 lt) / 1ers crus & gds crus 600 bt 

(450 lt) 

DATE DE MISE
EN BOUTEILLES

obligatoire

NOM : ..................................................................................................................  Prénom : ...........................................................................................................................

Nom de l'exploitation et raison sociale le cas échéant : .......................................................................................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................  Code Postal : .......................................Ville : ...............................................................

Tél : ............................................... .................................................   E-mail : .............................................................................................................................

Jusqu’au 17 juillet et avant tout envoi d'échantillons au Château du Clos de Vougeot, merci de retourner ce bordereau,
les déclarations de revendication et analyses impérativement à la Confrérie des Chevaliers du Tastevin :

TASTEVINAGE - 2 Rue de Chaux - CS 50012 - 21701 NUITS-SAINT-GEORGES CEDEX
info@tastevinage.fr ou sur votre espace producteur www.tastevinage.fr 

déclare présenter au  TASTEVINAGE  les lots suivants :

Appellations d'origine protégée, tous millésimes, toutes couleurs, crus du Beaujolais inclus 
(sauf beaujolais, beaujolais-villages et bourgogne gamay)

TASTEVINAGE
2 rue de Chaux - CS 50012 - 21701 NUITS-SAINT-GEORGES CEDEX

Tél. 03 80 61 06 83- info@tastevinage.fr - www.tastevinage.fr

114 É D I T I O N ème

Les cuvées des lots présentés doivent être totalement mises en bouteilles avant la soumission ; se référer aux dates de fin d’élevage du cahier 
des charges des appellations en ligne : cavb.fr

DÉPÔT DES  VINS :
 Château du Clos de Vougeot (jusqu’au 17.07 de 10h à 15h30)
 CITVB Beaune (1er et 2 juillet de 8h00 à 12h00 et de 13h30-17h00)
 BIVB Chablis (1er et 2 juillet de 8h00 à 12h00 et de13h30-17h30)
 BIVB Mâcon (le 2 juillet de 9h00 à 16h30) 

Portable : 

VENDREDI 6 SEPTEMBRE 2024
INSCRIPTION GRATUITE 

DE  VOS  VINS 



1•   La Confrérie des Chevaliers du Tastevin procède par le TASTEVINAGE à une 
sélection de vins de Bourgogne d’appellation d’origine contrôlée issus de lots 
homogènes destinés à la consommation, détenus dans une quantité de 10 

appellations). Le TASTEVINAGE est ouvert à l’ensemble des opérateurs : 
producteurs, caves coopératives et négociants de Bourgogne. Les 
soumissionnaires pourront faire concourir les AOC de Bourgogne : vins blancs, 
rouges et rosés dont les crémants de Bourgogne et les crus du Beaujolais (sauf 
beaujolais, beaujolais-villages et bourgogne gamay).

2• 
sélection devra établir in extenso la liste des lots qu’il est susceptible de présenter, 
et l’adresser à TASTEVINAGE –CS 50012 – 21701 NUITS-SAINT-GEORGES CEDEX.
Il est précisé qu’aucune soumission ne pourra être faite par personne interposée 
ou pour le compte d’un tiers.

3•   Tout soumissionnaire devra fournir à l’organisateur :
•   le bordereau de soumission dûment rempli
•   la ou les déclaration(s) de revendication de son O.D.G, la copie de la ou des 
déclaration(s) de revendication
•   le ou le(s) bulletin(s) d’analyses datant de moins d’un an.

IMPORTANT : le bulletin d’analyses indiquera, outre les éléments permettant 

alcoométriques volumiques acquis et en puissance à 20 °C, exprimés en % vol. ; les 
sucres (glucose + fructose), exprimés en g/l ; l’acidité totale, exprimée en meq/l ; 
l’acidité volatile, exprimée en meq/l ; l’anhydride sulfureux total, exprimé en mg/l ;  
la surpression due à l’anhydride carbonique, exprimée en bars pour les crémants 
de Bourgogne.

Les vins ainsi appelés à concourir au TASTEVINAGE devront être échantillonnés à 
raison de quatre bouteilles par lot étiquetées conformément à la réglementation 
et capsulées au nom des soumissionnaires et parvenir au Château du Clos de 
Vougeot – TASTEVINAGE – 21640 Vougeot (capsule congé ou congé uniquement) 

dégustés par le jury du TASTEVINAGE, l’échantillon tasteviné sera analysé et le 
dernier conservé à titre de témoin de garantie dans un cellier spécialement 

renseignements et les bulletins d’analyses seront conservés cinq ans.

4• 
choisis pour leurs connaissances des vins de Bourgogne ; le jury sera composé de 
propriétaires, caves coopératives, négociants, représentants des organismes de 
défense et de gestion (ODG), courtiers, oenologues, sommeliers, fonctionnaires 

Ce jury examinera les bouteilles présentées à la dégustation sous chaussettes 
cache-bouteilles garantissant l’anonymat des échantillons portant un numéro 
d’ordre de passage et sans autre indication de provenance que celle de l’AOC et du 
millésime. Le jury sera constitué d’au moins trois jurés dont les deux tiers au moins 
seront des dégustateurs compétents. La désignation des dégustateurs sera faite 
en fonction de leurs connaissances des vins de Bourgogne et de leurs aptitudes à 
les déguster. Une déclaration sur l’honneur des membres du jury mentionnera 
leurs liens avec les vins de Bourgogne et sera recueillie par l’organisateur. Un 

dégustation sera remise à chaque membre du jury ; il sera demandé à chaque juré 

sous la responsabilité d’un président (ou de son suppléant en cas d’absence) dont 
le rôle sera de veiller au bon déroulement de la dégustation et à l’impartialité des 
jurés. L’épreuve se déroulera au Château du Clos de Vougeot deux fois par an, au 
printemps et à l’automne. Cette épreuve sera organisée par les soins du Grand 
Conseil de la Confrérie des Chevaliers du Tastevin dont les membres auront voix 
consultative et non délibérative ; l’organisateur mettra en place un dispositif de 
contrôle interne et désignera plusieurs membres du Grand Conseil de la Confrérie 
des Chevaliers du Tastevin chargés de veiller au respect du règlement du concours 
lors la dégustation. Il est précisé que dans le cadre de TRACVIN® chacun des vins 
tastevinés sera analysé par un laboratoire agréé et accrédité par le Comité Français 
d’Accréditation (COFRAC); ces autres frais d’analyses seront à la charge de 
l’organisateur qui conservera également les bulletins d’analyses de TRACVIN®.

5•   Les lots retenus par le jury seront dits « tastevinés » et seront présentés au 
public sous le patronage matériel et moral de la Confrérie. Aucune distinction ne 
pourra être attribuée si moins de trois soumissionnaires distincts sont en 
compétition. Le pourcentage des vins tastevinés ne dépassera pas un tiers du 
nombre des vins présentés à la dégustation sur l’année.

Pour la soumission, une cuvée provenant d’un lot homogène est requise d’un 
minimum de : 1333 bouteilles (10 hectolitres) pour les appellations génériques et 
les appellations villages ; 600 bouteilles (4,5 hectolitres) pour les 1 ers crus et grands 
crus.

6•   Chaque lauréat d’un ou plusieurs lots tastevinés recevra au maximum un 
nombre d’habillages égal à l’importance numérique du ou des lots choisis dans sa 
cave par le jury. Dès les résultats connus et, au maximum dans un délai de deux 
mois, sera envoyé aux lauréats et facturé, aux conditions mentionnées dans les 
ordonnances du TASTEVINAGE, un minimum de 1300 habillages pour les 
appellations génériques, de 900 habillages pour les appellations villages et de 600 
habillages pour les 1ers crus et grands crus.

Sur chaque habillage tasteviné sera inscrite la date du TASTEVINAGE. Une 
attestation individuelle complète sera établie comprenant le nom du 
TASTEVINAGE, la catégorie dans laquelle le vin à concouru, la distinction attribuée, 

pourra être fait aucune mention du TASTEVINAGE en absence de l’étiquette ou du 

depuis de nombreuses années en France et à l’étranger, par nos soins, sous forme 
de marque collective. La représentation de ces habillages ne peut être réalisée 
sous quelque forme que ce soit, sans l’accord de notre Confrérie. Pour conforter la 
notoriété du TASTEVINAGE, il est recommandé d’assurer une présentation digne 
en tous points et, notamment, d’éviter l’utilisation de bouteilles dites « allégées ».

Toute cession de vins tastevinés à une personne, société ou groupement n’ayant 
pas soumissionné, ou dont la soumission a été un échec, n’est pas autorisée pour 

7•   Ces habillages seront imprimés aux armes de la Confrérie et au nom des 
lauréats. Les habillages non utilisés, perdus ou détériorés ne seront ni remplacés, 
ni repris.

8•   Une livraison de vins non conforme aux échantillons agréés et à l’analyse 
entraînerait l’exclusion de tout TASTEVINAGE ultérieur.

9• 

aussi bien à leurs clients traditionnels qu’aux membres et amis français et 
étrangers que leur enverra la Confrérie des Chevaliers du Tastevin, mais ils devront 
assumer tous les risques inhérents aux transactions commerciales sans que la 

10• 
appels d’échantillonnage en vue de sélections puis d’achats de vins qui seront 
servis lors de dégustations, de réceptions et de chapitres célébrés au Château du 
Clos de Vougeot ainsi qu’aux dîners à l’étranger des commanderies et 
sous-commanderies.

11•   Les résultats du TASTEVINAGE et la liste complète des vins tastevinés 
disponibles peuvent être consultés sur le site internet www.tastevinage.fr.

12•   Deux mois avant le déroulement du concours, l’organisateur adressera à la 
Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi et des Solidarités de Bourgogne 
Franche-Comté (DREETS), un avis précisant le lieu et la date du concours ainsi que 
le règlement du concours. Au plus tard deux mois après le déroulement du 
concours, l’organisateur transmettra à la même direction régionale un compte 
rendu détaillé signé du responsable du dispositif de contrôle interne attestant que 
le concours s’est déroulé conformément aux dispositions du règlement (Arrêté du 

sur la liste des concours vinicoles français, et comportant notamment :

•   le nombre de vins présentés au concours, globalement et par catégorie
•   le nombre de vins primés, globalement et par catégorie
•  la liste des vins primés et pour chaque vin primé les éléments permettant    

•   le pourcentage de vins primés par rapport au nombre de vins présentés
•   le nombre de distinctions attribuées et leur répartition par type de distinction

TASTEVINAGE - Confrérie des Chevaliers du Tastevin
2 rue de Chaux - CS 50012 - 21701 Nuits-Saint-Georges Cedex 
Tél. 03 80 61 06 83 - info@tastevinage.fr - www.tastevinage.fr


